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ARTICLE 26

A lafin deladerniére phrase du dernier alinéa de cet article, substituer aux mots :

«2delamémeloi »,
lesmots ;

« L. 131-1 du méme code ».

EXPOSE SOMMAIRE

dépot 1égal.

- Amendement mis en distribution -

Amendement de coordination avec la codification de la loi du 20 juin 1992 relative au



